
La gouvernance fiscale interna�onale est actuellement confrontée à divers problèmes et à d’autres ques�ons plus générales qui entravent son efficacité.

Le pouvoir de taxa�on est une ques�on profondément poli�que et une 
ques�on de souveraineté, de considéra�ons poli�ques et d’objec�fs 
économiques qui dépasse les fron�ères na�onales pour s’étendre aux groupe-
ments régionaux et aux forums interna�onaux auxquels les pays appar�en-
nent et qu’ils u�lisent pour défendre leurs intérêts.
En raison de l’augmenta�on des mouvements transfrontaliers de biens et de 
services, la fiscalité est devenue non seulement une ques�on na�onale, mais 
aussi une ques�on interna�onale. En effet, avec la mondialisa�on croissante, 
de nombreux pays revendiquent le droit de taxer le même revenu ou la même 
en�té provenant de la circula�on transfrontalière des biens et des services. 
Ce�e situa�on, associée à la présence croissante d’entreprises mul�na�onales 
qui pra�quent une planifica�on fiscale agressive en abusant des différences de 
règles fiscales entre les différentes juridic�ons, à la présence de paradis 
fiscaux, à la sophis�ca�on accrue du système financier ainsi qu’à l’évolu�on de 
la manière dont les affaires sont menées en raison de la numérisa�on de 
l’économie, a rendu nécessaire la coopéra�on interna�onale en ma�ère de 
fiscalité. 

Pourquoi le système actuel ne
fonctionne-t-il pas ?

Pourquoi la convention fiscale des Nations unies ?

Problèmes actuels de la gouvernance fiscale internationale

Le Réseau pour la jus�ce fiscale en 
Afrique (TJNA) et d’autres 

mouvements en faveur de la jus�ce 
fiscale ont plaidé pour que le 

processus d’élabora�on des règles 
fiscales interna�onales soit confié aux 
Na�ons unies et pour que différents 

acteurs par�cipent à la négocia�on et 
à l’adop�on des règles fiscales. Cet 
engagement plus large des par�es 
prenantes garan�t que les règles 

fiscales interna�onales sont élaborées 
en tenant compte de leurs 

implica�ons sociales, 
environnementales et économiques. 

Les Na�ons unies ont la 
capacité de faire 

appliquer les règles 
convenues au niveau 
interna�onal. Ce�e 

capacité d’applica�on 
cons�tue une incita�on 
supplémentaire pour les 

pays africains à 
par�ciper aux 

discussions sur les règles 
fiscales interna�onales 

et à me�re en œuvre les 
règles convenues.

Capacité de
mise en œuvre 

Les Na�ons unies jouissent 
d’une reconnaissance et 

d’une légi�mité étendues en 
tant qu’organisme mondial 
représentant les intérêts de 
toutes les na�ons, en dépit 

de leurs réalités 
économiques. Une 

conven�on fiscale des 
Na�ons unies aurait le poids 
de ce�e légi�mité, ce qui la 

rendrait plus suscep�ble 
d’être acceptée et mise en 

œuvre à l’échelle mondiale.

Légi�mité

Les Na�ons unies 
fonc�onnent sur le 

principe transparent d’un 
pays, une voix, qui 

favoriserait un sen�ment 
d’appropria�on et de 

légi�mité parmi les pays 

Vote démocra�que
à l’ONU 

L’OCDE a 
tradi�onnellement joué 
un rôle dominant dans 
l’élabora�on des règles 

fiscales mondiales, 
souvent sans 

représenta�on adéquate 
des pays africains.

Me�re fin à la 
dépendance 

excessive à l’égard de 
l’OCDE pour 

l’élabora�on de 
règles fiscales 

mondiales 

Pour répondre aux
besoins spécifiques

des pays 

La conven�on fiscale des 
Na�ons unies offrirait 
aux pays africains une 

plateforme leur 
perme�ant d’exprimer 
et de faire valoir leurs 

besoins et 
préoccupa�ons 

spécifiques, en veillant à 
ce que le cadre fiscal 

mondial soit inclusif et 
�enne compte de leur 
situa�on par�culière.

Par�cipa�on des OSC et 
autres par�es prenantes 
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Le système actuel, largement dirigé 
par l’Organisa�on de coopéra�on et 

de développement économiques 
(OCDE), a reçu son mandat poli�que 

du G20, qui représente un groupe 
de pays riches et d’économies 
émergentes. La représenta�on 

minimale de l’Afrique au sein du 
G20 illustre le faible pouvoir de 

négocia�on dont disposent les pays 
africains pour façonner 

l’architecture fiscale interna�onale.

Les processus actuels 
d’élabora�on des règles 
fiscales mondiales ont 

également montré que les 
pays développés peuvent 

abuser de leur pouvoir 
économique pour forcer les 
pays africains à accepter des 
règles fiscales qui pourraient 
ne pas leur être bénéfiques.

La gouvernance fiscale 
interna�onale a également 

été fortement influencée par 
l’accent mis sur les intérêts 
des pays développés et de 
l’OCDE.  Les réformes des 

processus fiscaux mondiaux 
menées par l’OCDE ont mis 
l’accent sur les intérêts des 

pays développés au 
détriment des pays en 
développement, dont 

l’Afrique.

Le rôle actuel de l’ONU dans 
la gouvernance fiscale 
mondiale se limite à un 

comité d’experts nommés par 
les États mais par�cipant à 
�tre personnel. La capacité 

de ce comité à faire 
contrepoids à l’OCDE est 

limitée par l’absence 
d’approba�on 

gouvernementale de ses 
résultats.

La négocia�on de règles non 
contraignantes, assor�es de 

mécanismes d’examen par les 
pairs limités ou inefficaces et 
caractérisées par l’absence de 
conséquences dans leur mise 
en œuvre, cons�tue un autre 

défi pour les processus 
actuels d’élabora�on de 
règles fiscales au niveau 

mondial.

Légi�mité Mauvais usage du
pouvoir économique 

Pays développés contre
pays en développement

L’implica�on limitée
des Na�ons unies 

Règles non
contraignantes 

Un système fiscal interna�onal 
inefficace limite les droits 

d’imposi�on souverains des 
États africains et réduit leur 

capacité à collecter des 
ressources pour a�eindre leurs 

objec�fs de développement.   

Le système actuel ne reflète 
pas les changements 

intervenus dans l’économie 
mondiale en raison de la 
mondialisa�on et de la 

numérisa�on. 

Une mobilisa�on efficace 
des ressources na�onales 
nécessite une coopéra�on 

fiscale interna�onale 
efficace.

Face à l’augmenta�on de 
la planifica�on fiscale 

agressive des entreprises 
mul�na�onales, les pays 
doivent coopérer pour y 

remédier. 
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L’importance de la coopération 
fiscale internationale



Contexte international 
de la politique fiscale  
Les poli�ques fiscales na�onales sont fortement 
influencées par les règles fiscales interna�onales. 
Celles-ci déterminent la manière dont les droits 
d’imposi�on sont régis et répar�s entre les pays. Les 
règles fiscales interna�onales jouent un rôle clé dans la 
détermina�on du montant de l’impôt à payer et du lieu 
où il sera payé. Cela affecte à son tour le niveau des 
rece�es fiscales perçues par les différents pays. 

Fondements de la gouvernance 
fiscale internationale
Les processus d’élabora�on des règles fiscales mondiales remontent à la Société des 
Na�ons, qui a élaboré un traité type sur l’impôt sur le revenu en 1928. Par la suite, la 
Société des Na�ons a élaboré d’autres modèles en 1943 et 1946. Le premier modèle de 
l’OCDE a été publié en 1963. Il s’agissait toutefois d’un projet. Le modèle suivant a été 
publié en 1977. Depuis lors, l’OCDE a exercé une domina�on dans ce domaine. À 
l’époque, la plupart des pays africains étaient des colonies et la plupart des pays du Sud 
ne par�cipaient pas à ces processus. Depuis lors, plusieurs efforts ont été déployés 
pour réformer la gouvernance fiscale interna�onale. Il existe un consensus sur le fait 
que le système fiscal mondial actuel n’est plus adapté.

Institutions impliquées dans la politique fiscale
internationale
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Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales (Forum 
mondial)
Le Forum mondial travaille à la mise en œuvre de normes mondiales en ma�ère de transparence et d’échange de renseignements à des fins 
fiscales. 32 pays africains ont rejoint le Forum mondial. Malgré cela, en raison du fait que les normes de transparence qu’il con�ent ne sont pas 
compa�bles avec les réalités de nombreux pays africains, peu de progrès ont été réalisés sur le con�nent. Par exemple, seuls  4 pays 
représentaient 84 % de toutes les demandes d’échange d’informa�ons envoyées en 2023. En 2023, seuls 5 pays africains bénéficieront de 
l’échange automa�que d’informa�ons. 10 pays africains ont signé l’Accord mul�latéral entre autorités compétentes (AMAC). 4 pays africains ont 
adopté des lois en vertu des normes communes de déclara�on pour leur perme�re de recevoir des informa�ons.

La plupart des pays africains qui ont rejoint le Forum mondial n’en bénéficient pas.

Most African countries that have joined the Global Forum are not benefi�ng from it.

Le Comité d’experts des Nations unies sur la coopération internationale en matière fiscale 
(Comité fiscal des Nations unies)
Le Comité fournit des conseils et des recommanda�ons concernant les normes fiscales interna�onales, en accordant une a�en�on 
par�culière aux besoins des pays en développement. Il est chargé de réviser et de me�re à jour le modèle de conven�on des Na�ons 
unies concernant la double imposi�on entre pays développés et pays en développement. Ce modèle est plus favorable aux pays en 
développement que le modèle de l’OCDE. 
Il est composé d’un groupe dis�ngué de 25 experts fiscaux dont le mandat est de 4 ans et qui sont sélec�onnés de manière à assurer 
une représenta�on géographique équitable. Les experts fiscaux par�cipent à �tre personnel et leurs États membres respec�fs ne sont 
pas autorisés à par�ciper par leur intermédiaire. 
Les tenta�ves visant à renforcer le rôle du comité fiscal des Na�ons unies afin qu’il puisse jouer un rôle plus important dans 
l’établissement de normes fiscales interna�onales ont été contrecarrées. La plupart des travaux du comité sont donc restés sous forme 
de recommanda�ons non contraignantes. 

Cadre inclusif sur l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices (Cadre inclusif)
Le cadre inclusif est l’un des principaux résultats du projet sur l’érosion de la base d’imposi�on et le transfert de bénéfices mené par 
l’OCDE/G20. Le programme de l’érosion de la base d’imposi�on et le transfert de bénéfices (BEPS) est une série de 15 ac�ons visant à 
lu�er contre l’érosion de la base d’imposi�on et le transfert de bénéfices et à s’a�aquer aux pra�ques fiscales dommageables des 
entreprises mul�na�onales. La conceptualisa�on et la défini�on de l’agenda de ce projet ont été réalisées par l’OCDE et approuvées par 
le G20. Les pays africains n’ont pas par�cipé à ce processus. Par la suite, le cadre inclusif a été créé pour perme�re aux pays non 
membres de l’OCDE de par�ciper à la mise en œuvre du projet BEPS. 27 pays africains sont membres du cadre inclusif. Notamment, des 
pays africains tels que le Nigeria, la Zambie, le Sénégal et l’Afrique du Sud ont été membres du groupe de pilotage du cadre inclusif. 
Toutefois, malgré leur par�cipa�on ac�ve, certains de ces pays africains ont exprimé leur mécontentement à l’égard des proposi�ons 
fiscales issues du cadre inclusif. En 2021, le Kenya et le Nigeria ont rejeté la solu�on des deux piliers pour répondre aux défis fiscaux 
découlant de la numérisa�on de l’économie. 
L’une des principales préoccupa�ons est que les règles d’a�ribu�on des bénéfices étaient principalement orientées en faveur des pays 
à revenu élevé et qu’elles seraient donc préjudiciables aux intérêts des pays en développement. Par conséquent, de nombreux pays 
africains et en développement ont es�mé qu’ils ne par�cipaient pas à ce processus sur un pied d’égalité et que cela n’était pas possible 
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Historique du processus des 
conventions fiscales de l’ONU
Le système actuel de conven�ons fiscales interna�onales tel 
que nous le connaissons a été établi dans les années 1920 et 
1930 par la Société des Na�ons, avant que de nombreux pays 
du Sud n’existent. Depuis les années 1960, l’Organisa�on de 
coopéra�on et de développement économiques (OCDE) a 
dirigé le développement du système fiscal interna�onal sans 
la par�cipa�on effec�ve des États du Sud. Les pays africains 
et du Sud ont fait pression pour réformer l’architecture fiscale 
interna�onale et ce�e pression n’a pas reçu le sou�en des 
pays qui l’avaient établie.architecture and this push did not 
receive support from the countries that had established it.

Processus de la 
conven�on fiscale 

de l’ONU

Une demande de 
réformes plus 

forte

Mise en place de 
l’architecture financière 

interna�onale

Les demandes de réforme 
de l’Afrique et des pays du 

Sud n’abou�ssent pas
Impulsion

Les années 1960

Avant 2015 2022 - 2024

2015 - 2021 2024 - 2025

2022 : L’année de
l’impulsion

2022 : Enfin une victoire
En décembre 2022, lors de la 77e session du Comité de l’Assemblée générale des 
Na�ons unies, les États membres ont adopté par consensus une résolu�on pour la 
promo�on d’une coopéra�on fiscale interna�onale inclusive et efficace au sein des 
Na�ons unies. Ce�e résolu�on, portée par le Groupe africain, a donné le coup 
d’envoi des discussions intergouvernementales de l’ONU sur les moyens de renforc-
er l’inclusivité et l’efficacité de la coopéra�on fiscale interna�onale, y compris par 
l’élabora�on d’un cadre ou d’un instrument interna�onal. 
À la suite de ce�e résolu�on, en septembre 2023, le Secrétaire général de l’ONU a 
présenté un rapport me�ant en évidence les mesures à prendre pour renforcer 
l’inclusivité et l’efficacité de la coopéra�on fiscale interna�onale, y compris l’Op�on 
1 : Une conven�on mul�latérale sur la fiscalité ; Op�on 2 : Une conven�on-cadre 

sur la coopéra�on fiscale interna�onale et l’Op�on 3 : Un cadre pour la coopéra-
�on fiscale interna�onale
En novembre 2023, lors du deuxième comité de l’Assemblée générale des Na�ons 
unies, 125 pays ont approuvé de manière reten�ssante une résolu�on sur le 
lancement du processus vers une conven�on-cadre de l’ONU sur la coopéra�on 
fiscale interna�onale. La résolu�on a été présentée par le Nigéria au nom du 
Groupe africain. 48 pays ont voté contre et 9 pays qui se sont abstenus. Il est à 
noter que tous les pays africains, soutenus par les membres du G77 et la Chine, ont 
voté en faveur de la résolu�on, ce qui témoigne d’une forte coopéra�on régionale 
et d’une unité d’ac�on.

En mai 2022, les ministres africains des Finances, de 
la Planifica�on et du Développement économique 
ont adopté une résolu�on appelant les Na�ons unies 
(ONU) à entamer des négocia�ons en vue d’une 
conven�on interna�onale sur les ques�ons fiscales 
sous les auspices de l’ONU avec la par�cipa�on de 
tous les États membres. Ce�e ini�a�ve a pris de 
l’ampleur en novembre 2022, lorsque le Groupe 
africain, dirigé par le Nigeria, a proposé une 
résolu�on révisée aux Na�ons unies, axée sur la « 
Promo�on d’une coopéra�on fiscale interna�onale 
inclusive et efficace aux Na�ons unies ».

Lors de la 54ème session de la Conférence 
des ministres chicains des Finances, de la 

Planifica�on et du Développement 
économique de T'UNICA qui s'est tenue les 14 

et 17 mai 2022 Dakar, les ministres ont 
entériné les résolu�ons qui avaient été 

approuvées par le Comité d'experts avant leur 
reunion

Le G77 et la Chine, un groupe de 154 pays en 
développement, ont déposé une résolu�on à 
TONU appelant a la créa�on d'un organisme 
fiscal intergouvernemental Le groupe africain 
a également déposé une résolu�on appelant 

à la négocia�on d'une conven�on des Na�ons 
unies sur la coopéra�on fiscale Interna�onale

L'Union africaine a convoqué sa foute 
première réunion du sous- comité du CTI sur 
la fiscalité et les flux financiers licites, où les 

par�cipants ont discuté des ques�ons du 
Comité technique spécialisé sur les finances, 

les affaires manétaires, la planifica�on 
économique et l'intégra�on

Le groupe africain, dirigé par le 
Nigéria, o ensuite présenté une 
résolu�on révisée à AGNU sur la 

Promo�on d'une coopéra�on 
focale interna�onale inclusive et 

efficace ou sein des Na�ons unies

Stratégie focale pour 
l'Afrique Un avenir 

d'indépendance financière et 
une stratégie de lu�e contre 
les Flux financiersicides (FF) 

an Afrique

Mai 2022

Leffre d'un groupe 
d'experts 

indépendants el d'un 
rapporteur spécial 
des Na�ons unies.

Mars 2022 Octobre 2022

Juillet 2022 Novembre 2022April 2022
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Vers la Convention fiscale des Nations unies
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Les contribu�ons des différentes par�es prenantes africaines ont mis en évidence les principaux intérêts suivants: 

Principes/
Objec�fs 

Principes/objec�fs 
fondés sur les objec�fs 

de développement 
durable (ODD) et qui 
�ennent compte des 

capacités et des besoins 
différents des pays en 

développement. 

Ques�ons de
procédure 

La prise de décision, 
le vote et 

l’établissement de 
l’ordre du jour sont 

démocra�ques. 

Protocoles
préliminaires 

Protocoles préliminaires 
sur les flux financiers 

illicites liés à la fiscalité, 
la taxa�on des services 

transfrontaliers dans une 
économie numérisée, la 
transparence fiscale et 

l’échange d’informa�ons 
à des fins fiscales, la lu�e 

contre les régimes 
fiscaux dommageables, 

entre autres. 

Les par�es prenantes 
africaines souhaitent la 

mise en place d’une 
conférence des par�es 

qui sera le principal 
organe décisionnel établi 

dans le cadre de la 
conven�on, avec un 

secrétariat et un comité 
fiscal des Na�ons unies 

jouant un rôle consulta�f 
spécial/expert.

Disposi�ons
ins�tu�onnelles 

Engagements

Engagements portant sur le 
déséquilibre des droits 
d’imposi�on, les Flux 

financiers illicites (FFI) liés à 
la fiscalité, l’imposi�on des 

services transfrontaliers 
dans une économie 

numérisée, la promo�on 
de la transparence fiscale 

et l’échange effec�f 
d’informa�ons, entre 

autres. 

En décembre 2023, l’Assemblée générale des 
Na�ons unies a adopté la Résolu�on 78/230 sur la 
« Promo�on d’une coopéra�on interna�onale 
inclusive et efficace aux Na�ons unies ». Ce�e 
résolu�on sans précédent a été approuvée par un 
vote majoritaire largement mené par le Groupe 
africain et les pays du Sud. 

La résolu�on 78/230 adoptée en faveur d’une 
conven�on-cadre décrit les étapes procédurales 
suivantes.

• La créa�on d’un comité intergouvernemental ad hoc chargé de négocier le 
mandat d’une conven�on-cadre des Na�ons unies sur la coopéra�on fiscale 
interna�onale.

• Le calendrier proposé pour les réunions du comité intergouvernemental ad hoc, 
qui doit se réunir à New York et finaliser ses travaux d’ici août 2024.

• L’inclusion de la par�cipa�on des organisa�ons interna�onales et de la société 
civile dans le processus de négocia�on.

• La présenta�on du rapport du comité intergouvernemental ad hoc à l’Assemblée 
générale lors de la 79e session.

Les pays africains désignés
sont les suivants :

Égypte
Kenya
Maroc
Ghana 

 Les autres pays qui font par�e du Bureau sont les suivants:
• Bahamas
• Biélorussie 
• Brésil 
• Chine
• Estonie 

• Allemagne 
• Inde 
• Italie 
• Mexique
• Norvège 

• Pologne 
• République de Corée 
• Fédéra�on de Russie 
• Singapour 
• Espagne

Bureau of the ad-hoc Intergovernmental Committee

Principales échéances

Session d’organisa�on
• Élec�on du président, du 

rapporteur et des 
vice-présidents de la 
commission ad hoc

• Accord sur les dates des 
sessions de fond

• Discussion sur les modalités 
de travail de la commission

Février 2024 Avril-mai 2024 Juillet-août 2024 Septembre 2024 2025
Première session 
de fond, New 
York.

Deuxième session 
de fond, New York.

Soumission du 
Rapport du comité 
ad hoc à l’Assemblée 
générale des Na�ons 
unies. 

Négocia�on de la conven�on-cadre des 
Na�ons unies

• Négocia�ons sur le texte de la 
conven�on 

• La conven�on-cadre établira un 
système de coopéra�on fiscale 
interna�onale  

• Des ques�ons spécifiques seront 
ensuite traitées dans les protocoles 
d’applica�on qui couvrent différents 
aspects de la fiscalité
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Intérêts africains dans la convention-cadre des Nations unies 


